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(57) La présente invention concerne un dispositif
d'éclairage ou de signalisation, notamment pour véhi-
cule automobile, comportant une source lumineuse (12)
et un réflecteur (10) pour former un faisceau lumineux
d'éclairage ou de signalisation selon un axe optique (X'-
X), une glace de fermeture (30) étant disposée en avant
de la source lumineuse (12), des éléments non dévia-
teurs ou faiblement déviateurs (22, 42) étant disposés
en avant de la source lumineuse (12) pour transmettre
les rayons lumineux formant le faisceau d'éclairage ou
de signalisation en leur faisant subir une translation sen-

siblement perpendiculaire à leur direction de propaga-
tion.

Selon la présente invention, la glace de fermeture
(30) est lisse ou faiblement déviatrice, et les éléments
non déviateurs ou faiblement déviateurs (22, 42) for-
ment un masque (20, 40) empêchant de voir la source
lumineuse (12) à travers la glace de fermeture (30) tout
en permettant l'émission d'un faisceau d'éclairage ou de
signalisation selon l'axe optique (X'-X) du dispositif, les
éléments non déviateurs ou faiblement déviateurs suc-
cessifs (22, 42) étant non parallèles entre eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
d'éclairage ou de signalisation pour véhicules automo-
biles.
[0002] Les dispositifs d'éclairage ou de signalisation
utilisés pour les véhicules automobiles comportent de
manière générale une source lumineuse et un réflecteur
pour former un faisceau lumineux d'éclairage ou de si-
gnalisation selon un axe optique. Une glace est géné-
ralement disposée devant le réflecteur pour fermer le
dispositif d'éclairage ou de signalisation et le protéger
des intempéries.
[0003] De manière connue, le faisceau lumineux doit
posséder des caractéristiques, aussi bien spatiales que
photométriques, qui doivent répondre à diverses régle-
mentations selon la fonction remplie par ce faisceau.
Ces caractéristiques étaient jusqu'à présent obtenues
par la géométrie du réflecteur et par des éléments dé-
viateurs formés sur la glace de fermeture. La tendance
actuelle est d'obtenir les caractéristiques du faisceau à
l'aide du seul réflecteur, la glace de fermeture étant alors
lisse ou faiblement déviatrice.
[0004] Il en résulte que la totalité de l'intérieur du dis-
positif d'éclairage ou de signalisation est visible de l'ex-
térieur, ce qui ouvre aux concepteurs de ces dispositifs
de nouvelles possibilités, aussi bien en matière d'opti-
que qu'en matière de style. Cependant, certains élé-
ments ainsi directement visibles ne peuvent pas être
modifiés. C'est le cas notamment des sources lumineu-
ses utilisées et en particulier des lampes à incandes-
cence utilisées pour des fonctions de signalisation, qui
peuvent être de couleur ambre ou rouge. Le bulbe de
la lampe est ainsi coloré, ou un masque coloré est dis-
posé devant une lampe à bulbe incolore pour obtenir la
couleur désirée du faisceau de signalisation.
[0005] Il en résulte aussi que, dans un dispositif fermé
par une glace lisse et contenant à la fois des fonctions
d'éclairage et des fonctions de signalisation, le bulbe ou
le masque coloré destiné à une fonction de signalisation
constitue une tache de couleur dans un ensemble par
ailleurs constitué presque exclusivement de surfaces
réfléchissantes incolores, ce qui peut poser aux stylistes
des problèmes d'intégration des fonctions de signalisa-
tion à proximité des fonctions d'éclairage.
[0006] On a déjà proposé, par exemple dans le docu-
ment FR-A-2 487 041, de disposer, entre la source lu-
mineuse et la glace de fermeture du dispositif d'éclaira-
ge ou de signalisation, un panneau déflecteur constitué
de lames parallèles inclinées à 45° et réfléchissantes
sur leurs deux faces. Un tel panneau déflecteur a pour
but d'éviter les cas où la source lumineuse est éteinte
et où, l'éclairage ambiant extérieur, naturel ou artificiel,
est disposé de manière telle ou a une intensité telle qu'il
peut faire apparaître des dispositifs d'éclairage ou de
signalisation comme si leur source lumineuse était allu-
mée.
[0007] En effet, dans certaines circonstances relati-

ves à la position d'une source lumineuse extérieure et
à la position d'un observateur, par exemple le conduc-
teur d'un autre véhicule, les rayons lumineux issus de
la source lumineuse extérieure pénétrant dans le dispo-
sitif d'éclairage ou de signalisation à travers la glace,
sont réfléchis par le réflecteur et peuvent émerger du
dispositif d'éclairage ou de signalisation en donnant l'il-
lusion que la fonction d'éclairage ou de signalisation a
été activée par le conducteur du véhicule dont un ob-
servateur voit le dispositif d'éclairage ou de signalisa-
tion. Il en résulte alors pour les conducteurs des autres
véhicules un risque de confusion sur les intentions du
conducteur du véhicule qui précède.
[0008] Dans le document précité, le panneau déflec-
teur a pour but de constituer un piège de lumière pour
la lumière extérieure, et éviter les inconvénients ci-des-
sus. Dans ce document, la source lumineuse est placée
au foyer d'un miroir parabolique, et la glace de fermeture
est pourvue d'un réseau optique de prismes et de stries
pour assurer la répartition spatiale, aussi bien horizon-
talement que verticalement, du faisceau émergeant, de
sorte que le panneau déflecteur est invisible ou très peu
visible à travers la glace de fermeture, de même que
l'était le source lumineuse avant l'interposition du pan-
neau déflecteur.
[0009] La présente invention se place dans ce con-
texte et elle a pour but de proposer un dispositif d'éclai-
rage ou de signalisation utilisant une glace de fermeture
lisse ou faiblement déviatrice, et dans lequel la source
lumineuse soit invisible directement de l'extérieur quelle
que soit la position d'un observateur par rapport au dis-
positif d'éclairage ou de signalisation, tout en assurant
l'émission d'un faisceau d'éclairage ou de signalisation
en tous points conforme aux réglementations, et duquel
ne sortent que des rayons lumineux émis par la source
lumineuse rendue invisible directement, un tel dispositif
d'éclairage ou de signalisation devant de surcroît
s'adapter aux exigences des stylistes, être simple à as-
sembler, de fonctionnement fiable et peu coûteux.
[0010] L'invention a donc pour objet un dispositif
d'éclairage ou de signalisation, notamment pour véhi-
cule automobile, comportant une source lumineuse et
un réflecteur pour former un faisceau lumineux d'éclai-
rage ou de signalisation selon un axe optique, une glace
de fermeture étant disposée en avant de la source lu-
mineuse, des éléments non déviateurs ou faiblement
déviateurs étant disposés en avant de la source lumi-
neuse pour transmettre les rayons lumineux formant le
faisceau d'éclairage ou de signalisation en leur faisant
subir une translation sensiblement perpendiculaire à
leur direction de propagation.
[0011] Selon la présente invention, la glace de ferme-
ture est lisse ou faiblement déviatrice, et les éléments
non déviateurs ou faiblement déviateurs forment un
masque empêchant de voir la source lumineuse à tra-
vers la glace de fermeture tout en permettant l'émission
d'un faisceau d'éclairage ou de signalisation selon l'axe
optique du dispositif, les éléments non déviateurs ou fai-
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blement déviateurs successifs étant non parallèles en-
tre eux.
[0012] Selon d'autres caractéristiques de la présente
invention

- les éléments non déviateurs ou faiblement dévia-
teurs sont constitués de paires d'éléments réflé-
chissants se faisant face;

- la projection du bord arrière de la face avant d'un
élément réfléchissant selon une direction parallèle
à l'axe optique sur l'élément réfléchissant adjacent
se situe en arrière du bord avant de la face arrière
l'élément réfléchissant adjacent;

- les éléments réfléchissants sont obtenus par métal-
lisation des deux faces de lamelles;

- les lamelles sont planes et minces, et elles sont dis-
posées en étoile autour de l'axe optique;

- les lamelles planes ont la forme de triangles ou de
trapèzes isocèles:

- les lamelles sont courbes et sont disposées con-
centriquement par rapport à l'axe optique;

- les lamelles courbes ont la forme de troncs de cô-
nes;

- les lamelles sont noyées dans un bloc de matériau
transparent à faces parallèles et perpendiculaires à
l'axe optique;

- les lamelles sont épaisses et réalisées dans un ma-
tériau transparent, leur épaisseur étant sensible-
ment égale à la distance séparant deux lamelles ad-
jacentes;

- les lamelles épaisses sont noyées dans un bloc de
matériau transparent à faces parallèles et perpen-
diculaires à l'axe optique;

- les paires d'éléments réfléchissants se faisant face
sont des surfaces de prismes sur lesquelles se pro-
duit une réflexion totale des rayons lumineux inci-
dents sur elles.

[0013] D'autres buts, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront clairement de la
description qui va maintenant être faite d'un exemple de
réalisation donné à titre non limitatif en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- La Figure 1 représente une vue en perspective d'un
premier mode de réalisation d'un dispositif d'éclai-
rage ou de signalisation réalisé selon la présente
invention ;

- La Figure 2 représente une vue schématique de la
marche des rayons lumineux dans le dispositif
d'éclairage ou de signalisation de la Figure 1 ;

- La Figure 3 représente la marche des rayons lumi-
neux dans le dispositif d'éclairage ou de signalisa-
tion de la Figure 1 ;

- La Figure 4 représente par un ensemble de courbes
isocandela le faisceau obtenu sans interposition
d'un écran déflecteur selon l'invention ;

- La Figure 5 représente par un ensemble de courbes

isocandela le faisceau obtenu après interposition
d'un écran déflecteur selon l'invention ;

- La Figure 6 représente une vue en perspective d'un
deuxième mode de réalisation d'un dispositif
d'éclairage ou de signalisation réalisé selon la pré-
sente invention ;

- La Figure 7 représente la marche des rayons lumi-
neux dans le dispositif d'éclairage ou de signalisa-
tion de la Figure 6 ;

- La Figure 8 représente une première variante de
réalisation applicable aux deux modes de réalisa-
tion, et

- La Figure 9 représente une deuxième variante de
réalisation applicable aux deux modes de réalisa-
tion.

[0014] Par convention, dans la présente description,
on appelle «avant» d'un dispositif d'éclairage ou de si-
gnalisation la direction dans laquelle le faisceau lumi-
neux émergeant est émis, et « arrière» la direction op-
posée.
[0015] On a représenté sur les Figures 1 à 3 les com-
posants essentiels d'un premier mode de réalisation
d'un dispositif d'éclairage ou de signalisation réalisé se-
lon la présente invention. On voit sur cette Figure un
miroir réflecteur 10, dont la surface est telle que les
rayons lumineux émis par une source lumineuse 12
(non représentée sur la Figure 1) et réfléchis par ce ré-
flecteur forment un faisceau d'axe optique X'-X dont
l'étendue spatiale et la répartition photométrique for-
ment un faisceau d'éclairage ou de signalisation répon-
dant à la réglementation concernant ce faisceau.
[0016] Devant le réflecteur 10 est disposé un pan-
neau déflecteur, désigné dans on ensemble par la réfé-
rence 20. Le panneau déflecteur 20 est constitué d'une
pluralité de lamelles 22 situées entre deux plans per-
pendiculaires à l'axe X'-X. Devant le panneau déflecteur
20 est disposée une glace de fermeture 30 (Figure 3),
lisse ou faiblement déviatrice, donc sans influence no-
table sur la formation du faisceau d'éclairage ou de si-
gnalisation.
[0017] Dans le mode de réalisation de la Figure 1, les
lamelles 22 sont disposées en étoile autour de l'axe op-
tique X'-X. Les lamelles 22 ont deux faces sensiblement
planes et forment des triangles isocèles, dont le sommet
est situé sur l'axe X'-X, ou des trapèzes isocèles dont
la petite base est située du côté de l'axe optique X'-X.
De plus, les lamelles 22 sont métallisées sur leurs deux
faces, par exemple par aluminiage, et elles sont incli-
nées d'environ 45° par rapport à un plan perpendiculaire
à l'axe X'-X.
[0018] On a représenté sur la Figure 2 le dispositif de
la Figure 1, dans lequel les lamelles ont été représen-
tées comme étant transparentes pour expliquer la mar-
che des rayons lumineux dans le dispositif d'éclairage
ou de signalisation selon la présente invention. On voit
sur cette Figure 2 que les rayons lumineux émis par la
source 12 sont réfléchis par le miroir réflecteur 10 pour
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former un faisceau lumineux organisé autour de l'axe
optique X'-X du miroir 10. Après réflexion sur le miroir
10, les rayons lumineux sont incidents sur les faces ar-
rière des lamelles 22. Ils sont réfléchis par ces faces
arrière et arrivent alors sur les faces avant des lamelles
adjacentes, où ils sont encore réfléchis, pour donner
naissance à des rayons émergeants, sensiblement pa-
rallèles aux rayons incidents avant la traversée du pan-
neau déflecteur 20, mais en ayant subi une translation
perpendiculairement à leur direction de propagation.
[0019] La grandeur de cette translation dépend de la
distance entre les faces en regard de deux lamelles ad-
jacentes. Ainsi, la translation sera plus importante au
voisinage de la périphérie extérieure du panneau dé-
flecteur 20 que près de son centre, situé sur l'axe opti-
que X'-X.
[0020] Conformément à un aspect de la présente in-
vention, ainsi qu'on l'a schématisé sur la Figure 3, sur
toute la longueur des lamelles 22, la projection P du bord
arrière 22A,R de la face avant 22A d'une lamelle, selon
une direction parallèle à l'axe optique X'-X sur la lamelle
adjacente, est située en arrière du bord avant 22R,A de
la face arrière 22R de la lamelle adjacente. Il en résulte
qu'aucun rayon lumineux ne peut passer à travers le
panneau déflecteur 20 sans avoir été au moins une fois
réfléchi par les faces arrière 22R et avant 22A de deux
lamelles 22 adjacentes.
[0021] Il en résulte également, comme on le voit sur
la Figure 2, que, en considérant le sens d'émission du
faisceau final émergeant du dispositif d'éclairage ou de
signalisation, les rayons lumineux situés globalement
dans le quart supérieur du faisceau ont subi, par leurs
réflexions sur les faces des lamelles 22, une translation
vers la gauche, que les rayons lumineux situés globa-
lement dans le quart gauche du faisceau ont subi, par
leurs réflexions sur les faces des lamelles 22, une trans-
lation vers le bas, que les rayons lumineux situés glo-
balement dans le quart inférieur du faisceau ont subi,
par leurs réflexions sur les faces des lamelles 22, une
translation vers la droite, et que les rayons lumineux si-
tués globalement dans le quart droit du faisceau ont su-
bi, par leurs réflexions sur les faces des lamelles 22,
une translation vers le haut.
[0022] L'ensemble du faisceau formé après réflexion
sur le réflecteur 10 a donc subi une rotation autour de
l'axe X'-X, d'une valeur faible, et dépendant de l'angle
entre deux lamelles successives. Ainsi, dans l'exemple
représenté, le panneau déflecteur comportant 36 lamel-
les, l'angle entre deux lamelles adjacentes est de 10° si
les lamelles sont des lames à faces planes et parallèles.
L'ensemble du faisceau est donc tourné d'environ 10°
après sa traversée du panneau déflecteur 20.
[0023] C'est bien ce que l'on constate expérimentale-
ment, en considérant par exemple les Figures 4 et 5. La
Figure 4 représente par un ensemble de courbes iso-
candela la forme du faisceau de signalisation fourni par
la source lumineuse 12 et le réflecteur 10, en l'absence
de panneau déflecteur, ces éléments fournissant un

faisceau réglementaire de lampe de ville. On voit sur la
Figure 4 que le faisceau obtenu est relativement symé-
trique par rapport à l'horizontale et à la verticale.
[0024] La Figure 5 représente le faisceau obtenu avec
la même source lumineuse coopérant avec le même ré-
flecteur que pour la Figure 4, mais avec interposition de
l'écran déflecteur 20 en avant de la source lumineuse.
On constate que le faisceau lumineux s'est légèrement
épanoui, et qu'il présente une dissymétrie aussi bien ho-
rizontale que verticale, l'ensemble du faisceau ayant
tourné d'environ 10° vers la gauche par rapport à celui
de la Figure 4. Cependant, un tel faisceau reste tout à
fait conforme à la réglementation en vigueur.
[0025] Dans le mode de réalisation de la Figure 6, le
panneau de déflexion 40 est constitué de lamelles 42
disposées concentriquement autour de l'axe X'-X. Les
lamelles 42 sont en forme de troncs de cônes, de même
axe confondu avec l'axe optique X'-X du réflecteur 10,
et de même conicité, égale à environ 45°. Comme dans
le mode de réalisation précédent, les lamelles 42 sont
métallisées sur leurs deux faces, par exemple par alu-
miniage.
[0026] Comme dans le mode de réalisation précé-
dent, sur toute la longueur des lamelles 42, la projection
P' du bord arrière 42A,R de la face avant 42A d'une la-
melle, selon une direction parallèle à l'axe optique X'-X
sur la lamelle adjacente, est située en arrière du bord
avant 42R,A de la face arrière 42R de la lamelle adjacen-
te. Il en résulte qu'aucun rayon lumineux ne peut passer
à travers le panneau déflecteur 40 sans avoir été au
moins une fois réfléchi par les faces arrière 42R et avant
42A de deux lamelles 42 consécutives.
[0027] Le fonctionnement du panneau déflecteur se
déduit aisément de celui du premier mode de réalisa-
tion. En considérant le sens d'émission du faisceau final
émergeant du dispositif d'éclairage ou de signalisation,
les rayons lumineux subissent tous une translation dans
une direction radiale par rapport à l'axe optique X'-X.
L'ensemble du faisceau formé après réflexion sur le ré-
flecteur 10 a donc subi une dilatation d'une valeur faible,
et dépendant de la distance entre deux lamelles suc-
cessives. Les lamelles seront avantageusement choi-
sies pour qu'elles aient des diamètres croissant, de la
plus petite à la plus extérieure, en progression arithmé-
tique. On obtiendra ainsi un faisceau émergeant plus
large et plus haut que celui qui est formé par la seule
action de la source lumineuse et du réflecteur, mais qui
est encore conforme à la photométrie réglementaire.
[0028] On a donc bien réalisé selon la présente inven-
tion un dispositif d'éclairage ou de signalisation dans le-
quel la source lumineuse est invisible directement de
l'extérieur quelle que soit la position d'un observateur
par rapport au dispositif d'éclairage ou de signalisation,
puis-qu'aucun rayon lumineux issu de la source ne peut
traverser le panneau déflecteur sans avoir subi de trans-
lation. La présence de la source peut parfois être devi-
née, par exemple si son bulbe est coloré, à travers des
réflexions multiples. La photométrie du faisceau émer-
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geant du panneau déflecteur n'est affectée que dans
une très faible mesure, insuffisante toutefois pour le ren-
dre non conforme à la réglementation.
[0029] De manière à améliorer la solidité du panneau
déflecteur, on pourra prévoir, comme on l'a représenté
sur la Figure 8, de noyer les lamelles 22 ou 42 dans un
bloc 50 de matériau transparent, par exemple par sur-
moulage, le bloc final ayant des faces 52 et 54 parallèles
entre elles et perpendiculaires à l'axe optique X'-X.
[0030] De plus, les lamelles, qu'elles soient planes
comme dans le premier mode de réalisation, ou courbes
comme dans le deuxième, n'interviennent que par l'in-
termédiaire de leurs faces réfléchissantes. On peut
donc prévoir que ces lamelles soient épaisses, soient
distantes d'une longueur égale à ou voisine de leur
épaisseur, et soient réalisées dans un matériau trans-
parent, ainsi qu'on l'a représenté sur la Figure 9. Ainsi,
la métallisation d'une face d'une telle lamelle épaisse
rendra cette face réfléchissante pour les rayons inci-
dents sur elle aussi bien depuis l'extérieur de la lamelle
que de l'intérieur de la lamelle. Ces lamelles épaisses
pourront à leur tour être noyées, par surmoulage, dans
un bloc de matériau transparent. Ceci revient à réaliser
des lamelles réfléchissantes sur leurs deux faces, ces
lamelles ayant une épaisseur infiniment faible.
[0031] On pourra également prévoir que les faces ré-
fléchissantes, au lieu d'être métallisées, soient obte-
nues comme le résultat de réflexions totales sur l'inté-
rieur de lamelles 22 ou 42 en matériau transparent, noyé
dans un matériau transparent, les deux matériaux ayant
des indices de réfraction choisis pour obtenir un tel ré-
sultat. De telles lamelles auront alors la forme de pris-
mes, rectilignes ou curvilignes.
[0032] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation qui ont été décrits, mais
l'homme du métier pourra au contraire lui apporter de
nombreuses modifications qui rentrent dans son cadre.
C'est ainsi par exemple que les lamelles pourront avoir
une forme autre que en étoile ou en troncs de cônes,
selon l'effet désiré. Elles pourront par exemple avoir la
forme de carrés de mêmes centres, de troncs de cônes
à base ovale, ou de toutes formes géométriques fer-
mées, imbriquées les unes dans les autres, les lamelles
ayant à chaque fois une inclinaison, par rapport à l'axe
optique X'-X, d'environ 45°.

Revendications

1. Dispositif d'éclairage ou de signalisation, notam-
ment pour véhicule automobile, comportant une
source lumineuse (12) et un réflecteur (10) pour for-
mer un faisceau lumineux d'éclairage ou de signa-
lisation selon un axe optique (X'-X), une glace de
fermeture (30) étant disposée en avant de la source
lumineuse (12), des éléments non déviateurs ou fai-
blement déviateurs (22, 42) étant disposés en avant
de la source lumineuse (12) pour transmettre les

rayons lumineux formant le faisceau d'éclairage ou
de signalisation en leur faisant subir une translation
sensiblement perpendiculaire à leur direction de
propagation, caractérisé en ce que la glace de fer-
meture (30) est lisse ou faiblement déviatrice, et en
ce que les éléments non déviateurs ou faiblement
déviateurs (22, 42) forment un masque (20, 40) em-
pêchant de voir la source lumineuse (12) à travers
la glace de fermeture (30) tout en permettant l'émis-
sion d'un faisceau d'éclairage ou de signalisation
selon l'axe optique (X'-X) du dispositif, les éléments
non déviateurs ou faiblement déviateurs successifs
(22, 42) étant non parallèles entre eux.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les éléments non déviateurs ou faiblement
déviateurs (22, 42) sont constitués de paires d'élé-
ments réfléchissants se faisant face.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la projection (P) du bord arrière (22A,R,
42A,R) de la face avant (22A, 42A) d'un élément ré-
fléchissant selon une direction parallèle à l'axe op-
tique (X'-X) sur l'élément réfléchissant adjacent se
situe en arrière du bord avant (22R,A, 42R,A) de la
face arrière (22R, 42R) l'élément réfléchissant adja-
cent.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les éléments réfléchissants sont obtenus
par métallisation des deux faces de lamelles.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les lamelles sont planes et minces, et elles
sont disposées en étoile autour de l'axe optique (X'-
X).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les lamelles planes ont la forme de triangles
ou de trapèzes isocèles.

7. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les lamelles sont courbes et sont disposées
concentriquement par rapport à l'axe optique (X'-X).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les lamelles courbes ont la forme de troncs
de cônes.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les la-
melles (22, 42) sont noyées dans un bloc (50) de
matériau transparent à faces (52, 54) parallèles et
perpendiculaires à l'axe optique (X'-X).

10. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les lamelles (22, 42) sont épaisses et réali-
sées dans un matériau transparent, leur épaisseur
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étant sensiblement égale à la distance séparant
deux lamelles adjacentes.

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les lamelles épaisses (22, 42) sont noyées
dans un bloc (50) de matériau transparent à faces
(52, 54) parallèles et perpendiculaires à l'axe opti-
que (X'-X).

12. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les paires d'éléments réfléchissants se fai-
sant face sont des surfaces de prismes sur lesquel-
les se produit une réflexion totale des rayons lumi-
neux incidents sur elles.
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